
PREFET DU GERS

PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL
DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES

ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DU DROIT DE L’ENVIRONNEMENT

ARRETE
abrogeant l'arrêté de mise en demeure à l’encontre de la SA DARRIS

sur la commune de l’Isle Jourdain

Le Préfet du Gers,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et en particulier le livre V -titre 1er- relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement et notamment ses articles L 514-1 et L 514-2 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  23  juin  2008  mettant  la  société  DARRIS en  demeure  de  respecter  les 
prescriptions applicables pour l'exploitation de ses installations de stockage et de conditionnement de 
céréales au lieu-dit «Engirette» sur le territoire de la commune de l’Isle Jourdain ;

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées  de la DREAL en date du 28 septembre 2010 ;

Considérant que, la délocalisation des locaux administratifs ayant été effectuée, le site est  maintenant 
conforme à l'article 7 de l'arrêté ministériel du 24 mars 2004 ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général,

ARRETE

ARTICLE 1er : 

L'arrêté de mise en demeure du 23 juin 2008,  pris à l'encontre de la SA  DARRIS à l’Isle 
Jourdain est abrogé.

ARTICLE 4 : 

Monsieur le Secrétaire Général, M. l’inspecteur des installations classées de la DREAL sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée, 
pour information, à M. le Maire de l’Isle Jourdain.

Fait à Auch, le 9 novembre 2010

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Signé : Serge GONZALEZ
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